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COTISATIONS  - TRANSACTION



Bientôt une transaction avec l’Urssaf ! C’est une nouveauté : il va être possible de conclure une transaction avec l’Urssaf, et d’ainsi éviter ou limiter un redressement sur des points litigieux ou peu clairs. Sur quels points ? La transaction ne peut porter que sur (CSS art. L 2436-5, Loi 2014-1554 22.12.2014) : yy des majorations et pénalités liées à l’absence ou retard de décla ration ; yy l’évaluation des avantages en nature ou en argent et des frais pro fessionnels, particulièrement difficiles à évaluer ; yy la fixation forfaitaire du redressement ou sa fixation par échantil lonnage ou extrapolation. Attention ! Pas de transaction possible s’il y a travail dissimulé ou ma nœuvres lors d’un contrôle. Par ailleurs, les sommes en question ne doivent pas encore être définitives.



Pas forcément suite à un contrôle. La transaction peut intervenir hors contrôle, éventuellement à votre demande, pour préciser certains points. Mais pas pendant un recours amiable. Le recours amiable suite à un contrôle suspend la possibilité de transaction, mais elle reprend à son issue, une fois saisi le tribunal. En pratique. La commission de recours amiable a en principe 1 mois pour se prononcer, l’absence de réponse valant refus. S’ouvre alors pour le cotisant la possibilité d’une action judiciaire, et donc d’une demande de transaction. La Cour de cassation considère que la commission peut tout à fait rendre une décision après le mois de délai (Cass. 2e civ. 12.02.2015 n° 14-11.398). Pour autant, l’action judiciaire engagée reste valable et donc à notre avis, la possibilité de demander une transaction.



Quel intérêt ? Pendant 4 ans, aucune action contentieuse ne pourra plus être engagée sur les points objets de la transaction, par aucune des parties. Autre intérêt, la transaction sera aussi opposable à une autre Urssaf qui deviendrait compétente (changement géographique, etc.). Date d’application. Un décret en Conseil d’État, pris au plus tard le 01.10.2015, doit fixer la date à partir de laquelle la possibilité de transaction s’appliquera. À l’heure où nous imprimons, ce décret n’est pas encore paru, mais on peut espérer que cette disposition s’appliquera dès octobre 2015. Nous vous tiendrons bien sur informé dans notre prochaine lettre.



La possibilité de compter sur une position que l’Urssaf ne remettra pas en cause pendant 4 ans : l’occasion d’étudier les éléments que vous voudriez clarifier pour éviter un redressement ultérieur !
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COTISATIONS - CONTRÔLE URSSAF



|| Question pratique



Contester « efficacement » un redressement Urssaf ! Suite à un contrôle de l’Urssaf, vous souhaitez faire état d’irrégularités de sa part pour éviter le paiement du redressement. Nos conseils pour savoir ce qui peut être invoqué, étape par étape, avec quelles conséquences, et selon quelles modalités. QUELQUES RAPPELS Le contrôle Urssaf. C’est l’opération de vérification des cotisations. Il débouche sur un redressement si l’Urssaf estime les cotisations insuffisantes. Le redressement. C’est la conséquence directe du contrôle : en conséquence, si le contrôle est nul, le redressement le sera aussi. L’Urssaf ne peut pas lancer de recouvrement sur cette base. La mise en demeure (MED). C’est l’acte qui lance le recouvrement lié au redressement et qui inter rompt le délai de prescription. Sa nullité ne remet pas en cause le principe du redressement. En pratique. Si le contrôle est nul, vous pouvez donc contester le redressement lui-même et espérer ne pas payer les cotisations. En revanche, si seule la MED est nulle, le principe des cotisations n’est pas remis en cause, contester la MED vous permettra seulement de gagner du temps.



NULLITÉ DU CONTRÔLE Le formalisme du contrôle est un élément essentiel de sa validité. Voici les principaux éléments que vous pouvez invoquer pour obtenir la nullité du contrôle, et donc du redressement.
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L’avis de contrôle. Sauf recherche de travail dissimulé, tout contrôle est précédé d’un avis de passage, en général par LR. Son absence entraîne la nullité du contrôle (Cass. 2e civ. 10.07.2008 n° 07-18.152) de même que l’absence des mentions suivantes : yy la date (Cass. 2e civ. 25.04.2013 n° 12-30.049) ; yy la possibilité de se faire assister (Cass. 2e civ. 18.09.2014 n° 13-17.084) ; yy l’indication de la disponibilité de la charte du cotisant contrôlé (Cass. 2e civ. 18.09.2014 n° 13-17.084). L’Urssaf compétente. En principe c’est l’Urssaf qui recouvre le paiement qui est compétente, sauf : yy délégation de pouvoirs entre Urssaf : elle doit être préalable au contrôle (Cass. 2e civ. 12.07.2006 n° 04-30.844), mais elle n’a pas à figurer sur l’avis de contrôle (Cass. 2e civ. 04.02.2010 n° 08-21.034) ; yy versement en lieu unique (VLU) : c’est l’Urssaf de liaison qui envoie l’avis, même pour les



périodes antérieures à sa compétence (Cass. 2e civ. 21.02.2008 n°07-11.963). Le destinataire de l’avis. Le mauvais destinataire de l’avis peut aussi être invoqué. Il doit être envoyé à la personne tenue au paiement des cotisations, donc le siège (Cass. 2e civ. 06.11.2014 n° 13-23.433). Mais, en cas de VLU, chaque établissement ou société contrôlé doit être prévenu, et pas seulement le siège social (Cass. 2e civ. 02.04.2015 n° 14-14.528). Le respect de la date du contrôle. Si l’agent ne respecte pas la date prévue sans envoyer de nouvel avis, le contrôle peut alors être annulé (Cass. 2e civ. 12.07.2012 n° 11-22.895). Mais si c’est vous qui êtes absent à la date prévue et que l’agent doit revenir, un nouvel avis n’est pas nécessaire (Cass. 2e civ. 12.05.2011, n° 10-18.116). Attention ! Le délai de 15 jours entre l’avis de passage et la date du contrôle n’est pas une obligation, mais seulement une habitude. Vous ne pouvez pas l’invoquer pour faire annuler le contrôle (Cass. 2e civ. 14.02.2013 n° 12-13.656).



Consultation des documents. Sachez que si vous avez l’obligation de remettre à l’agent les docu ments nécessaires au contrôle, il ne peut pas les rechercher lui-même (Cass. soc. 05.12.1991 n° 89-17.754), ni les demander à un tiers, par exemple votre comptable (Cass. 2e civ. 20.03.2008 n° 07-12.797). L’audition des salariés. Sauf recherche de travail dissimulé, l’agent peut entendre toute personne rémunérée par l’entreprise. L’audition doit se faire sur le lieu de travail : le contrôle ne sera pas valable s’il envoie un questionnaire au domicile, y interroge le conjoint, ou convoque le salarié à l’Urssaf. Attention ! La présence de l’employeur à l’audition n’est pas exigée, vous ne pouvez pas utiliser votre absence comme argument.



Vérification par échantillonnage. Pour être valable, elle doit avoir obtenu votre accord et vous avoir associé aux 4 phases obligatoires de la pro cédure. Dans le cas contraire, vous pouvez invoquer ces irrégularités (Cass. 2e civ. 19.06.2014 n° 13-19.150, voir ACP 3/14 « Contrôle Urssaf »).
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En revanche, pas besoin : yy de délai d’envoi de la lettre d’observations, qui permettrait d’invoquer une décision implicite (Cass. 2e civ. 28.05.2015 n°14-17.618) ; à noter toutefois, si vous êtes moins de 10 salariés, la durée totale du contrôle est limitée à 3 mois depuis le 01.01.2015 ; yy d’envoi du rapport de contrôle entier dès lors que l’employeur est en mesure de connaître ses manquements (Cass. 2e civ. 16.02.2012 n° 11-12.166). Attention ! Pas besoin de lettre recommandée pour la réponse de l’agent à l’employeur (Cass. 2e civ. 12.03.2015 n° 14-16.019). De même, si l’Urssaf réduit le redressement suite à la réponse de l’employeur, elle n’a pas à envoyer de nouvelle lettre d’observations (Cass. 2e civ. 20.03.2008 n° 07-12.797).



NULLITÉ DE LA MISE EN DEMEURE Si le contrôle a été régulier, encore faut-il que l’envoi de la mise en demeure le soit aussi. Vous pouvez utilement vérifier les éléments suivants. Délai. La MED ne peut pas être envoyée avant la fin des 30 jours de délai de réponse à la lettre d’ob servations (CSS art. L 244-2). A fortiori, en l’absence de lettre d’observations, une MED est nulle (Cass. soc. 06.02.1997 n° 95.13-685). L’Urssaf compétente. En cas de VLU, sachez que si le contrôle a été commencé par une Urssaf, c’est



elle qui doit envoyer la MED, même si une autre Urssaf de liaison a été nommée entre-temps (Cass. 2e civ. 03.04.2014 n° 13-16.643). Attention ! Inutile de ne pas aller chercher la MED à la poste : le défaut de réception ne remet pas en cause sa validité (Cass. 2e civ. 11.07.2013 n° 12-18.034).



Contenu. Vous pouvez utiliser l’absence des élé ments suivants : la nature, la cause, le montant et la période des sommes réclamées. Mais sachez que pour la date et les motifs du redres sement, il est impossible d’invoquer leur manque s’ils étaient clairement indiqués dans la lettre d’observations (Cass. 2e civ. 21.06.2005 n° 04-30.806, 21.10.2010 n° 09-17.042). À savoir. Les MED ne précisant pas le montant dû, ou de façon imprécise, sont nulles (Cass. soc. 20.10.1994 n° 92-12.570).



COMMENT FAIRE ? Saisir la Commission de recours amiable (CRA). Vous devez le faire dans les 30 jours, et argumenter votre contestation de façon précise, en utilisant tous les éléments à votre disposition. Réponse de la CRA. Elle doit en principe répondre dans le mois, l’absence de réponse valant refus. À partir de ce moment-là, vous pouvez passer à l’étape suivante et saisir le tribunal des affaires de Sécurité sociale (TASS) dans les 2 mois. Conseil. Il arrive que la CRA réponde après la fin du délai d’1 mois, et sa réponse reste valable (Cass. 2e civ. 12.02.2015 n° 14-11.398). Si vous avez déjà saisi le TASS, cela ne change rien. En revanche, si vous ne l’avez pas encore fait, le délai dont vous disposez pour le faire repart à la date de la décision de la CRA.



Attendre une contrainte. Si la mise en demeure est restée sans effet, l’Urssaf peut alors envoyer une contrainte. Même si vous n’avez pas contesté la MED en saisissant la CRA, vous pouvez former une opposition à contrainte et contester le redres sement. Attention



aux majorations de retard



Vérifiez bien vos arguments avant de vous lancer dans une action : les majorations de retard continuent à courir pendant la procédure !



Élargir la recherche : Mémento Paie n° 4 760s.



Le formalisme du contrôle Urssaf peut être un atout pour vous. Selon l’élément non respecté, le redressement pourra être nul : n’attirez pas l’attention de l’agent sur ce point pendant le contrôle, mais utilisez-le plutôt a posteriori pour essayer d’éviter le redressement.
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La lettre d’observations. À l’issue du contrôle, l’agent envoie sa lettre d’observations à l’employeur. Les irrégularités pouvant entraîner la nullité du contrôle sont l’absence : yy de lettre d’observations elle-même (Cass. soc. 12.12.1996 n° 95.12-881) ; yy de signature de chaque contrôleur (Cass. 2e civ. 06.11.2014 n° 13-23.990) ; yy d’indication de la possibilité de se faire assister et de répondre dans les 30 jours (Cass. 2e civ. 03.04.2014 n° 13.11-516) ; yy de la date de fin du contrôle, celle-ci étant la date de la lettre d’observations (Cass. 2e civ. 19.04.2005 n° 03.30-511) ; yy de la période contrôlée, des documents consultés et des observations faites lors du contrôle ; yy du montant et du calcul du redressement (Cass. 2e civ. 18.09.2014 n° 13-21.682).
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|| Projets



BULLETIN DE SALAIRE - COTISATIONS



Un bulletin de salaire « nouvelle version » ? Le rapport sur la simplification du bulletin de salaire comporte nombre de recommandations et présente 2 maquettes possibles. Nous vous proposons un décryptage de ces différents éléments et de leurs possibilités de mise en œuvre. LES GRANDS AXES Calendrier. Le nouveau bulletin serait facultatif en 2016, obligatoire pour les plus de 300 salariés en 2017 et généralisé en 2018. À savoir. En tout état de cause, la mise en œuvre de ce dispositif nécessite la parution de textes.



Volonté de clarification. L’objectif principal est de simplifier le bulletin pour le salarié. Il se traduit entre autres par le regroupement des cotisations par risques, nommées selon leur objet et non plus selon l’intitulé des caisses. À savoir. Les intitulés des lignes seraient fixés par arrêté et mis à disposition sur le site service public.fr.



Maquettes possibles. Preuve que la simplification est loin d’être évidente, 2 versions sont proposées, l’une « synthétique », l’autre « développée », au choix de l’entreprise. Il est toutefois recommandé de privilégier la maquette simplifiée. Dématérialisation. Le bulletin électronique devi endrait la forme classique du bulletin, le format papier demeurant à titre d’exception.



POUR LE SALARIÉ Les principaux éléments modifiés : yy regroupement de la protection sociale par risques couverts, avec le montant des cotisations, mais sans les taux (ex. « santé », « retraite », « chômage ») ; yy sous-totaux : les sous totaux devront être signi ficatifs et montrer les parts salariale et patronale des cotisations ; yy la date d’embauche serait obligatoire.
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À savoir. Ce regroupement s’accompagnerait de la suppression de l’obligation de fournir en annexe un détail des cotisations.



Et des éléments nouveaux : yy participation et intéressement : ils seraient désormais sur le bulletin et non plus sur un document annexe ; yy cotisations conventionnelles : lorsqu’il en existe,



elles devront figurer dans un espace dédié ; yy le coût global : une ligne serait prévue pour le total de la rémunération brute et des charges patronales correspondantes. Conseil. Cette rubrique est prévue sous le nom de « rémunération totale ». On peut s’interroger sur le risque de confusion possible pour le salarié !



LA CSG/CRDS Pas de modification dans l’absolu. La Csg/Crds reste bien sûr toujours sur le bulletin, en 2 lignes, l’une pour sa fraction déductible, l’autre pour sa fraction qui ne l’est pas (nommée « imposable »). Mais sans l’assiette. Le calcul de la Csg est particulièrement complexe, puisqu’elle se calcule sur des éléments autres que le salaire (ex. cotisations patronales de prévoyance). Le fait de ne plus indiquer l’assiette rend très difficile la com préhension ou la vérification de ce calcul. À savoir. Dans les maquettes proposées, en cas de versement d’intéressement ou participation, la Csg correspondante ne figure pas dans la ligne Csg, mais à côté de la participation, sans intitulé...



LES COTISATIONS PATRONALES Il y aurait désormais : yy comme pour les cotisations salariales, un regroupement par risque couvert ; yy puis une seule ligne globale totalisant les autres charges patronales (formation, participation construction, transport, etc.) ; yy une ligne totalisant les allégements de cotisations sociales.



BULLETIN ET ÉTATS DE PAIE Il y a donc confirmation de leur dissociation. Dans la mesure où il n’y a aucune simplification dans le calcul des cotisations, de la Csg, ni du net fiscal du salarié, il faudra donc : yy continuer à gérer toutes les complexités d’as siettes, de taux et de déductibilité fiscale ;
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yy pouvoir fournir en cas de contrôle les éléments de calcul nécessaires ; yy faire en sorte que le système de paie génère la DSN de façon exacte ; yy et prévoir finalement pour le bulletin, seulement une extraction de certains totaux.



CONSÉQUENCES Le bulletin est un « extrait ». Ce n’est plus l’élé ment essentiel de la paie, et il ne pourra plus servir de moyen de contrôle, même en interne. Il se cantonnera à une information du salarié sur le brut, le total des cotisations, le net à payer, le net fiscal et ses droits à congés.



Traiter la paie. Il s’agit avant tout de calculer les cotisations, d’être capable de justifier ce calcul et de pouvoir générer la DSN. La mise en place de la DSN oblige déjà à modifier certains éléments de la gestion de la paie. Mais il faudra aussi prévoir, à partir de ces données, le regroupement et la totalisation de certains éléments pour les éditer sur le bulletin selon les formes prescrites. Aide



à l’employeur ?



Le rapport fait état du coût pour l’employeur, sans toutefois être très clair. La seule « aide » à ce jour consiste en une information des salariés par le site servicepublic.fr...



POUR METTRE EN PRATIQUE Retrouvez les différentes maquettes de bulletin fournies dans le rapport, sur abonnes.efl.fr, Alertes & Conseils Paie, Annexes 2015.



Les maquettes proposées laissent perplexes... et ignorent les paies intégrant des éléments autres que le salaire « classique ». Tout moyen de contrôle du calcul des cotisations, notamment salariales, est supprimé. Du fait des délais d’application, il semble plus urgent de se concentrer sur la DSN !
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CONTRATS AIDÉS - STAGIAIRES



1er apprenti et stagiaires : nouvelles précisions Le régime fiscal des stagiaires et la procédure liée à la demande d’aide au 1er apprenti ont été précisés : les détails pratiques. STAGIAIRES ET IMPÔT



1ER APPRENTI



Conventions de stage signées avant le



Si l’employeur ne peut utiliser la procédure déma



01.09.2015. L’exonération d’impôt sur le revenu



térialisée auprès de l’ASP, il peut faire un dossier



reste limitée à 3 Smic mensuels, si le stage entre



papier comportant (arrêté 07.08.2015) :



dans le cursus des études, est obligatoire et ne



yy une demande de prise en charge signée ;



dépasse pas 3 mois (Bofip RSA - CHAMP 28.08.2015).



yy la copie du contrat d’apprentissage ;



Conventions signées depuis le 01.09.2015. La gratification horaire (15 % du PHSS depuis cette date) est exonérée d’impôt jusqu’au Smic annuel.



yy la notification de l’enregistrement. En pratique. La demande de prise en charge comporte nom, prénom, adresse, date et département de naissance, téléphone, et adresse électronique de l’apprenti. L’employeur indique ses : dénomination, n° Siret, coordonnées, activité et CC applicable, la moyenne de son effectif de l’année précédente, et le n° d’enregistrement du contrat d’apprentissage.



L’exonération fiscale des différents stagiaires dépend de la date de conclusion de leur convention de stage. Là encore, comme en matière sociale, pensez à bien vérifier ce point !
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À savoir. L’administration confirme ainsi que la nouvelle limite (Loi 2014-788 10.07.2014) ne joue que pour les conventions signées depuis le 01.09.2015.



ALERTES & CONSEILS PAIE



■■



RUPTURE DU CONTRAT - DOCUMENTS OBLIGATOIRES



|| Y penser



Salarié sortant : lui remettre les « bons » documents Au départ du salarié, vous lui remettez un certain nombre de documents, certains obligatoires, d’autres non. Applicable aux fins de CDI et de CDD, ce point sur vos obligations, le moyen de les remplir et les sanctions éventuelles vous sera utile ! LE CERTIFICAT DE TRAVAIL Obligatoire ! Il mentionne (C. trav. art. L 1234-19) : yy la date d’entrée : c’est la 1e entrée du salarié, même si le contrat a été transformé. En cas d’embauche en CDI après un CDD, vous indi quez donc la date de début du CDD ; yy la date de sortie : c’est celle de la fin du préavis, même en cas de dispense ; yy les fonctions occupées : ce sont toutes les fonc tions qui ont été occupées successivement par le salarié, et pas seulement son dernier poste ; yy le droit au maintien des garanties frais de santé et prévoyance si le salarié en bénéficie (voir ACP 1/14 « Mutuelle et rupture du contrat »). À savoir. Depuis l’instauration du compte personnel de formation, il n’y a plus à indiquer les droits à formation sur le certificat de travail. Par ailleurs, l’éventuelle priorité de réembauche figure dans la lettre de licenciement, pas sur le certificat de travail.



Mentions interdites. Il ne peut comporter aucune mention risquant de porter préjudice au salarié, ou discriminatoire. Conseil. Se limiter aux mentions obligatoires permet de ne pas prendre de risque. Sachez qu’inscrire « libre de tout engagement » n’a pas de valeur. Et si vous voulez y indiquer la clause de non-concurrence qui lie le salarié, n’oubliez pas qu’il vous faut son accord.



Remise au salarié. Il doit être tenu à disposition du salarié à la fin du contrat, c’est-à-dire la fin du préavis, effectué ou non. En cas de remise tardive, le salarié ne peut obtenir des dommages et intérêts que s’il prouve que le retard lui cause un préjudice.
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Des sanctions  ? Si vous ne remettez pas le cer tificat de travail, vous êtes passible d’une contra vention de 4e classe (135 €). Le salarié peut aussi, de même qu’en cas de manque ou d’erreur sur une mention, intenter une action judiciaire.



(C.  trav. art L  1234-20).



Mais, de son côté, l’adminis tration l’exige (Circ. 17.03.2009). Lorsqu’il est établi, c’est en double exemplaire, dont un est remis au salarié. Conseil. Dans l’attente d’une éventuelle décision de la Cour de cassation à ce sujet, il vaut mieux établir le reçu !



Contenu. C’est l’inventaire des sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat. N’y sont bien sûr pas indiqués les montants non encore fixés ou versés : indemnité de non-concurrence qui ne sera versée qu’après la rupture, intéressement aux résul tats calculé et versé à la fin de l’exercice seulement, etc. Conseil. Il est préférable de faire une liste somme par somme plutôt qu’un montant global de tous les montants versés : si vous utilisez une formule générale (ex. : « toutes les sommes dues »), le salarié pourra vous réclamer les éléments qui n’y figurent pas expressément !



Sa valeur. Le salarié ne pourra plus remettre en cause les sommes qui figurent sur le solde de compte (C. trav. art. L  1234-20 al. 2, Cass. soc. 18.12.2013 n°  12-24.985). S’il est signé et non dénoncé  ! Le reçu n’a de valeur que s’il a été signé par le salarié. Mais il peut aussi, même s’il l’a signé, le dénoncer dans les 6 mois de sa signature, par lettre recommandée. Et sachez qu’il n’est pas obligé de motiver sa dénonciation. À savoir. Le salarié a aussi le droit de signer le reçu avec des réserves. Dans ce cas, il n’a aucune valeur libératoire pour les sommes sur lesquelles il a émis des réserves, mais seulement pour les autres. POUR METTRE EN PRATIQUE Retrouvez un modèle de certificat de travail et de reçu pour solde de tout compte sur abonnes.efl.fr, Alertes & Conseils Paie, Annexes 2015.



LE SOLDE DE COMPTE



L’ATTESTATION PÔLE EMPLOI



Obligatoire ? La réponse n’est pas claire : le texte figure dans une partie du Code du travail applicable aux CDI, sans caractère obligatoire ni sanction



L’objet. Elle détaille les rémunérations perçues et cotisées par le salarié, et lui permet de faire valoir ses droits à l’assurance chômage. Vous devez lui
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remettre et l’envoyer à Pôle emploi, et ce, quelle que soit la cause de la rupture du contrat de travail ou sa durée. À savoir. Le salarié qui démissionne a aussi droit à l’attestation Pôle emploi !



Les modalités. L’attestation doit être remise au salarié le jour de son départ (C. trav. art. R  1234-9). Si vous êtes moins de 10 salariés, vous pouvez encore utiliser un exemplaire papier ou la remplir en ligne sur http://www.pole-emploi.fr/employeur. Sinon vous pouvez jusqu’au 31.12.2016 : yy la remplir en ligne ; yy utiliser l’EDI avec une attestation générée par votre logiciel de paie ; yy utiliser la DSN (tableau de bord), mais pour le



moment, elle ne dispense ni de remettre l’at testation au salarié, ni de la transmettre à Pôle emploi, car l’échange automatique entre DSN et Pôle emploi doit encore être précisé. Des sanctions. Vous risquez une contravention de 5e classe (1 500 €) en cas de non-respect de ces dispositions. Mais vous pouvez aussi être condamné à des dommages-intérêts, et ce, sans obligation pour le salarié de prouver son préjudice (Cass. soc. 04.02.2015 n°  13-18.168). Conseil. La remise de l’attestation doit donc être automatique. Vous ne pourrez pas échapper à la sanc tion sous prétexte que le salarié n’a pas droit au chômage ni même, en cas de retard, que compte tenu des délais de carence, le retard de sa remise n’a pas d’incidence.



Le certificat de travail et l’attestation Pôle emploi sont obligatoires, le solde de tout compte fortement conseillé. Pour ce dernier, vous avez tout intérêt à ventiler le détail des sommes qui y figurent, pour qu’il ait une vraie valeur juridique en cas de réclamation ultérieure du salarié.



■■



DÉCLARATIONS OBLIGATOIRES - COTISATIONS



DSN : votre paie d’octobre en phase 2 La phase 1 de la DSN s’est terminée avec la paie de septembre, et celle d’octobre 2015 devra obligatoirement passer en DSN phase 2. Les dernières recommandations. DÉCLARATIONS EN PHASE 2



LE TABLEAU DE BORD



Élargissement. Sont désormais faites par la DSN : les BRC, le signalement et l’attestation de salaire des AT, et le relevé des contrats d’intérim.



Suite à la DSN, il faut consulter votre tableau de bord pour vérifier que vous êtes libéré : yy de la DSN mensuelle : par le certificat émis ; vous devez regarder et prendre en compte les retours de contrôle dans la DSN suivante ; yy du signalement d’arrêts de travail : par le cer tificat de conformité du message et le compte rendu de l’Assurance maladie ; yy du signalement des fins de contrats : par le cer tificat de conformité du message.



Les fins de contrats. Le signalement d’une fin de contrat par la DSN ne dispense pas de la remise au salarié de l’attestation employeur. Vous pouvez la récupérer dans le tableau de bord DSN, ou l’éditer vous-même comme auparavant. Attention ! Pour les contrats sur 1 seul mois, la DSN ne gère pas l’attestation.



Attention ! En cas d’écarts dans votre DSN ou si le délai de traitement est trop long et n’aboutit pas, vous devez déposer une DUCS dès que possible, puis déposer votre DSN dès qu’elle sera vérifiée.



Vous vous êtes déjà sûrement préparé à la phase 2 de la DSN. Mais pensez à vérifier régulièrement les informations données, de façon à régulariser les anomalies. Et vous devez encore fournir l’attestation employeur au salarié sortant !
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Attention ! L’attestation de salaire AT n’est possible que si vous avez déjà 12 mois de DSN !
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■■



HEURES SUPPLÉMENTAIRES - MAJORATIONS



|| Dossier



Heures supplémentaires : vérifier vos calculs de rémunération Décompte, majorations, repos, cotisations... La gestion des heures supplémentaires donne lieu à de nombreuses questions pratiques : l’occasion pour nous d’en faire le tour, et de vous permettre le cas échéant de régulariser vos bulletins avant la fin de l’année. DÉFINITIONS



DÉCOMPTER LE TRAVAIL



La durée légale du travail. Sauf CC plus favora ble, c’est elle qui déclenche l’heure supplémentaire, peu importe la durée conventionnelle. Toute heure au-delà de 35 h/sem. est une heure supplémentaire.



Seulement le temps de travail effectif (TTE). Les temps qui ne sont pas du TTE ne sont pas pris en compte dans la durée du travail du salarié : yy les congés payés et RTT ; yy les jours fériés chômés (Cass. soc. 04.04.2012 n° 10-10.701) ; yy les pauses, même rémunérées, sauf si le salarié est à disposition de l’employeur ; yy les temps de douches, habillage et déshabillage ; yy les heures d’activité partielle ; yy les périodes d’AT et maladie, même indemnisées ; yy les temps de trajet du domicile – lieu de mission ou de chantier. Mais le trajet entre 2 lieux de mission ou le siège et un chantier sont du TTE.



Décompte par semaine civile. Les heures sont comptées du lundi minuit au dimanche minuit. Sauf cas d’aménagement du temps de travail, vous ne pouvez pas compenser par exemple une semaine de 40 h avec une semaine de 30 h. En pratique. Le décompte se fait donc par semaine entière. Comme 1 mois ne compte jamais plus de 4 semaines entières, la semaine incomplète de la fin du mois est gérée avec la paie du mois suivant. Et les fractions d’heures sont aussi prises en compte !



Ou mensualisation et lissage. Pour un horaire collectif supérieur à 35 h, les heures faites au-delà peuvent être mensualisées. La durée mensuelle est alors la même tous les mois : (35 + h. sup) x 52 / 12, de même que la rémunération. Attention ! Il faut quand même vérifier le nombre d’heures supplémentaires travaillées et les majorer.



Les limites. Elles sont soumises à 2 limites : yy les durées maximales de travail ; yy le contingent : il est fixé par la CC et à défaut, est de 220 h/an. Au-delà, elles nécessitent une con sultation des représentants du personnel. À savoir. Les heures faites au-delà du contingent donnent droit à une « contrepartie en repos » : voir ci-après ACP 12/15, « Le repos obligatoire ».



L’initiative. Elles sont faites sur demande de l’employeur ou au moins avec son accord : la preuve des heures à payer est détaillée dans ACP 7/15 « Désaccord sur les heures supplémentaires ? ».
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Les



horaires variables



Les horaires individualisés permettent au salarié de reporter des heures d’une semaine sur l’autre dans la limite de 3 h. Les heures faites en moins une semaine et décalées sur une autre semaine ne sont alors pas des heures supplémentaires. Attention toutefois, il faut que ce soit fait au choix du salarié et les heures reportées ne peuvent dépasser 10 h.



Sauf exception. Sont considérées comme du TTE pour les heures supplémentaires : yy les congés pour évènement familial ; yy les repos issus des heures supplémentaires : remplacement ou contrepartie obligatoire ; yy les heures de délégation.



MAJORER LES HEURES Majoration conventionnelle. La majoration est fixée soit par (C trav. art. L 3121-22) : yy votre CC ou accord de branche étendu ; yy votre convention ou accord d’entreprise ou d’établissement. Seule limite, elle doit être d’au moins 10 %. Conseil. Attention à la date de la CC (ou accord) de branche : si elle est antérieure au 07.05.2004, vous ne pouvez pas signer un accord d’entreprise moins favorable. Si elle est postérieure, un accord moins favorable n’est valable que si elle le permet ou ne prévoit aucun taux impératif.



Pas de CC ni d’accord. Ce sont alors les majora tions légales qui s’appliquent : yy de 36 à 43 h incluse : 25 % ; yy à partir de 44 h : 50 %. Pas de notion de « plus favorable ». Pour la majoration des heures supplémentaires, la règle
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Attention ! Vous devez quand même faire la com paraison si vous appliquez volontairement une CC dont vous ne relevez pas normalement.



Une heure déjà majorée ? L’heure supplémentaire peut être déjà majorée (ex. travail du dimanche). Dans ce cas en principe, les majorations se cumulent. Exemple. Salarié à 151,67 h qui a travaillé 8 h un dimanche, soit 1 h sup. La PA n’est pas intégrée dans l’assiette mais la majoration « dimanche » et la prime d’insalubrité le sont. Salaire



POUR METTRE EN PRATIQUE



PA P. insalub. Maj. Dim. 7,00 H sup/ 1,00 dim.



Notre simulateur « Heures supplémentaires » vous permet de contrôler la rémunération des heures supplémentaires, y compris conventionnelle. Retrouvez-le sur abonnes.efl.fr, Alertes & Conseils Paie, Annexes 2015.



LES REMPLACER PAR DU REPOS Une possibilité. Le paiement des heures et de leur majoration peut être remplacé par un repos équi valent, en totalité ou non. Exemple. 3 h majorées à 25 % créent un repos de 3,75 h, soit 3 h 45. Vous pouvez accorder ce temps en repos ou par exemple payer les 3 heures et accorder 45 minutes en repos.



Soumise à conditions. Ce remplacement doit être prévu par la CC de branche, un accord d’entreprise ou une décision de l’employeur, mais seulement en l’absence d’accord collectif ou de représentants du personnel. Conseil. C’est la CC ou l’accord qui fixe les modalités du remplacement : total ou partiel, prise du repos, etc. et vous devez vous y conformer.



OU ALORS LES PAYER Base de calcul de la majoration. La majoration est calculée sur le salaire réel, y compris les avantages en nature. Les seuls éléments qui ne sont pas retenus sont ceux qui représentent des remboursements de frais ou ne sont pas liés au travail du salarié, par exemple les primes de résultat collectives non liées au rendement du salarié, la participation et l’intéressement. De même, sont en principe exclues les primes annuelles et d’ancienneté. Au contraire, vous devez intégrer les primes : yy d’assiduité, de productivité individuelle ; yy de danger, d’insalubrité ; yy de détachement, d’éloignement. Conseil. Si votre CC prévoit les éléments de calcul des majorations, vous devez vous y conformer.



151,67



11,00



1 668,37



3 %



50,05 70,00 15,40



2,20 17,20



(11 x 20 %) 125 % x [(1 668,37 + 70 + 15,40) / 151,67) + 2,20](1)



TOTAL (1)



17,20 1 821,02



À notre avis, les 15,40 € des 7 h « normales » de dimanche entrent dans l’assiette de la rémunération de l’heure supplémentaire même si celle-ci est aussi ensuite majorée de 2,20 € pour travail du dimanche.



PENSER À LEUR INCIDENCE Sur les éléments de rémunération. Le salaire des heures supplémentaires est ensuite pris en compte dans, notamment : l’indemnité de congés, la garantie maladie, la majoration de salaire pour ancienneté (mais en principe pas la prime d’ancienneté), l’in demnité compensatrice de préavis. Pour les jours fériés ordinaires chômés, il l’est seule ment pour les salariés mensualisés. Sur les exonérations de charges. Leur nombre est pris en compte dans le Smic qui détermine la limite de la réduction Fillon et du taux AF réduit, mais pas le montant de la majoration. Elles pourront donc faire perdre ou limiter ces exonérations. Elles donnent en revanche droit à une déduction forfaitaire de cotisations patronales, voir ci-après ACP 12/15, « Déduction forfaitaire de cotisations ».



LE BULLETIN DE PAIE Les heures supplémentaires doivent apparaître distinctement sur le bulletin, avec leur nombre et leur taux de majoration. Cela vous permettra non seulement de clarifier le calcul de la rémunération vis-à-vis de vos salariés, mais aussi de ne pas risquer la dissimulation d’emploi salarié. Attention ! Vous ne pouvez pas remplacer les heures supplémentaires par une prime exceptionnelle ou autre. Élargir la recherche : Mémento Paie n° 1 140 s.



Votre CC ou accord joue un rôle primordial pour le paiement des heures supplémentaires, c’est donc le 1er élément à étudier. La notion de travail effectif est aussi capitale, vérifiez donc bien les règles appliquées dans l’entreprise !
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selon laquelle la CC ne s’applique que si elle est plus favorable au salarié ne joue donc pas. Dès lors que la majoration conventionnelle est au moins de 10 %, quelle que soit la catégorie d’heure, elle s’applique.
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HEURES SUPPLÉMENTAIRES - REPOS OBLIGATOIRE



Heures supplémentaires : ne pas oublier le repos obligatoire Les heures supplémentaires effectuées au-delà du contingent donnent droit à une contrepartie en repos, en plus de la majoration de salaire ou du repos de remplacement. Quelques points d’attention sur les règles de calcul et de prise de ce repos. LE PRINCIPE



CALCUL DU REPOS



Une obligation. Les heures effectuées au-delà du



Selon l’effectif de l’entreprise. Le temps de repos est de 50 % jusqu’à 20 salariés et 100 % au-delà.



contingent créent un repos, en plus de la majoration ou repos de remplacement (C. trav. art. L 3121-11). Le contingent. C’est le contingent conventionnel, même s’il est supérieur au contingent légal. Ce der nier (220 h/an) ne s’applique que : yy à défaut de contingent conventionnel ; yy si le contingent conventionnel de plus de 220 h a été négocié avant le 17.01.2003. En pratique. Avec un contingent conventionnel de 300 heures, le repos ne se déclenche qu’à partir de la 301e heure. Si l’entreprise n’a pas de contingent con ventionnel, il démarre à partir de la 221e heure.



DÉCOMPTE DU CONTINGENT Heures imputables. Toute heure faite au-delà de 35 h s’impute sur le contingent, sauf si elle n’est pas du TTE. Seules les heures réellement travaillées ou assimilées à du TTE sont décomptées. Conseil. Le contingent se gère salarié/salarié et vous devez en faire un décompte individuel. Le fait qu’il s’agisse d’heures de 36 à 43 h ou au-delà ne joue pas.



En pratique. Il faut donc déterminer différemment le TTE qui sert à calculer les heures supplémentaires à majorer ou à les imputer sur le contingent : Heures



de :
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Congés payés, RTT Jours fériés Evt familial Maladie, AT Repos remplacement Repos obligatoire Journée de solidarité H. pour travaux urgents



H. à



majorer



non non oui non oui oui oui oui



Contingent non non non non non non non non



Conseil. L’effectif est celui retenu pour les repré sentants du personnel. Vérifiez toujours votre CC ou accord : le repos peut être supérieur, et il peut être prévu pour les heures incluses dans le contingent !



Et au moins le minimum légal. Contrairement à la majoration de salaire, le repos conventionnel ne peut pas être inférieur au repos légal. Conseil. Le contingent peut donc être moins favorable au salarié puisqu’il peut être supérieur au contingent légal, mais le taux du repos, lui, doit respecter le minimum légal. POUR METTRE EN PRATIQUE Notre simulateur « Heures supplémentaires » calcule aussi le repos obligatoire, légal ou conventionnel : abonnes.efl.fr, Alertes & Conseils Paie, Annexes 2015.



PRISE DU REPOS Les modalités. Elles sont prévues par la CC ou l’accord. À défaut, ce sont les dispositions légales qui s’appliquent et il se prend : dès qu’il atteint 7 h, par journée ou 1/2 journée, et dans les 2 mois (C. trav. art. D 3121-8 s.). Information. L’employeur doit informer le salarié de ses droits à repos par un document annexé au bulletin de paie. Le salarié fait alors sa demande à laquelle il faut répondre dans les 7 jours. Le paiement. Lorsqu’il est en repos, le salarié perçoit la rémunération qu’il aurait perçue s’il avait travaillé, pour le nombre d’heures correspondant à la journée ou 1/2 journée. Ce repos est assimilé à du TTE (sauf imputation des heures sur le contingent). Attention ! Pas d’indemnité compensatrice, le repos doit être pris. Il n’est indemnisé qu’en cas de départ du salarié ou si le seuil de 7 h ne peut être atteint.



En cas d’heures supplémentaires, faites très attention au contingent car il génère du repos obligatoire. Mais comme il est individuel, prévoir une répartition des heures supplémentaires entre les différents salariés peut éventuellement en limiter le coût.
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HEURES SUPPLÉMENTAIRES - COTISATIONS



Heures supplémentaires : appliquer la déduction forfaitaire Si vous avez moins de 20 salariés, les heures supplémentaires peuvent donner lieu à une déduction forfaitaire de cotisations patronales de Sécurité sociale. Voici quelques conseils pour en profiter au mieux et établir le bulletin de paie correspondant. L’employeur. Seulement s’il a moins de 20 salariés au 31 décembre de l’année précédente. À savoir. En 2015 elle s’applique encore aux entre prises qui sont passées à 20 salariés en 2012.



Les heures. Ce sont celles qui dépassent : yy 35 h/semaine, même en cas de convention de forfait hebdomadaire ou mensuelle ; yy 1 607 h/an en cas de convention de forfait annu elle en heures, modulation, réduction du temps de travail par octroi de jours de RTT ; yy ou les jours au-delà de 218, en cas de renonciation des salariés à des jours de repos moyennant une rémunération majorée. Attention ! Pas de déduction pour les salariés à temps partiel (heures complémentaires), sauf heures supplémentaires des salariés en temps réduit pour raisons familiales.



COMPTER LES HEURES Uniquement travaillées. Sont exclues les heures supplémentaires seulement payées. En pratique. Ce sont les heures payées au titre du maintien de salaire des congés payés, absence rému nérées, maladie indemnisée.



Sauf tolérance... L’administration admet la prise en compte de certaines heures non travaillées : yy heures assimilées à du TTE : jours fériés chômés, repos de remplacement ou obligatoire, congés pour évènements familiaux (Circ. DSS 05.02.2008) ; yy s’il y a convention de forfait (Circ. DSS 27.11.2007) ; yy si la durée du travail dépasse 35 h avec men sualisation (Circ. DSS 01.10.2007). Et non remplacées par du repos. Sinon, elles ne sont pas prises en compte, sauf si le repos ne couvre que la majoration, pas l’heure elle-même.



En



cas de mensualisation sans maintien de salaire



Il faut alors calculer les heures supplémentaires donnant lieu à déduction ainsi : heures habituelles x rémunération / salaire normal (Circ. Acoss 26.01.2011). Exemple. 39 h sur 5 jours soit 17,33 h sup./mois. Salaire = (151,67 x 10) + (17,33 x 12,50) = 1 733,33 €. Absence non payée du 5 au 11.10.2015 : 1 733,33 / 22 x 5 = 393,94 ; salaire = 1 339,39 €. Heures sup. retenues : 17,33 x 1 339,39 / 1 733,33 = 13,39 h. Avec un maintien à 50 %, on aurait : salaire = 1 536,36 et heures retenues : 17,33 x 1 536,36 / 1 733,33 = 15,36 h.



APPLIQUER LA DÉDUCTION Montant. La déduction est de 1,50 €/heure ou 10,50 €/jour de repos non pris (forfait jours de plus de 218 j). Elle se cumule avec la réduction Fillon mais se fait dans la limite des cotisations du mois. Conseil. Il faut calculer les cotisations, la réduction Fillon, la déduction, puis vérifier qu’elle ne dépasse pas le total des cotisations patronales de Sécurité sociale, solidarité autonomie, Fnal, et transport restant après la réduction Fillon. En pratique, plus le salaire de base est élevé, moins cela arrivera. Exemple. 169 h/mois payées : (151,67 x 9,61) + (17,33 x 12,01) = 1 665,68 € ; 27,95 % de cotisations patronales = 465,56 €. Fillon : (0,2795 / 0,6) x [[1,6 x (151,67 + 17,33) x 9,61] / 1 665,68 - 1] = 0,2608 x 1 665,68 = 434,41 €. Déduction heures sup. : 17,33 x 1,5 = 26 €. Cotisations patronales restantes : (465,56 - 434,41) - 26 = 5,15 €.



Forfait jours ou modulation. La déduction se fait alors le mois du paiement, donc en fin d’année ou de modulation. Si la limite de déduction est atteinte sur ce mois, l’excédent peut être déduit sur le tableau récapitulatif de l’année. Les



points d’attention



- Respecter la réglementation sur la durée du travail ; - Bien vérifier les heures non travaillées pour le décompte ; - Contrôler chaque mois que la déduction ne dépasse pas les cotisations patronales concernées ; - Tenir à disposition de l’Urssaf un document permettant de contrôler le nombre d’heures supplémentaires effectuées chaque semaine et leur mois de paiement.



Si vous avez moins de 20 salariés, n’oubliez pas de calculer la déduction, après toute autre exonération. Prenez garde toutefois, sauf cas particuliers, à ne pas l’appliquer aux heures supplémentaires non travaillées qui sont seulement payées au titre d’un maintien de salaire !
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POUR QUI ?
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RUPTURE DU CONTRAT - PÉRIODE D’ESSAI



Essai : signature ne vaut pas acceptation ! Le renouvellement de la période d’essai. Il est possible, s’il est prévu par accord de branche étendu et par le contrat de travail, et nécessite toujours l’accord du salarié.



Avec une mention précise ! On pourrait croire que la signature du salarié sur la lettre de prolongation de l’essai suffit. Mais il vient à nouveau d’être jugé que cette signature est insuffisante (Cass. soc. 08.07.2015 n° 14-11.762). Le salarié doit donc écrire clairement « lu et approuvé » ou « bon pour accord pour le renouvellement » pour que son accord soit explicite.



Directeur de la publication Renaud Lefebvre Rédactrice en chef Fabienne Mille Responsable de la rédaction Gérard Glorieux Collaborations à ce numéro : M. Floridia Cabinet Pro social (Conseil et Audit Paie, Marseille)



Un récent arrêt le confirme : mieux vaut éviter la seule signature du salarié pour formaliser un accord et la compléter d’une formule complète d’acceptation !



■■



CONGÉS PAYÉS - JOURS DE FRACTIONNEMENT



Fin des congés d’été : pensez au fractionnement Le 31.10. C’est la fin de la période de prise des congés d’été qui déclenche donc le calcul des jours de fractionnement.



Le solde de congés principal. C’est le total du solde de congés du salarié, dont vous enlevez la 5e semaine et les jours supplémentaires conventionnels s’il en existe. Les jours de fractionnement dépendent du solde : yy moins de 3 jours : 0 ; yy 3, 4 ou 5 jours : 1 jour ; yy 6 jours : 2 jours. En principe obligatoires. Vous devez les accorder au salarié, sauf : yy si votre CC ou accord prévoit clairement que le fractionnement entraîne automatiquement renonciation aux jours supplémentaires ; yy ou si le salarié y a renoncé individuellement et expressément. N’oubliez pas de calculer les congés pour fractionnement, car ils doivent apparaître sur le bulletin de paie d’octobre.



■■



SALAIRE - PAIEMENT



Qui doit prouver le paiement du salaire ? Le salarié. Il doit seulement prouver qu’il a droit à son salaire, mais pas que ce salaire lui a été effectivement payé.



L’employeur. Dès lors que le salaire est dû, c’est bien à l’employeur de prouver qu’il a effectué le paiement (Cass. soc. 25.06.2015 n° 14-16.635). Sachez que la production du bulletin de paie est insuffisante, des pièces comp tables étant le meilleur moyen de preuve. Si vous réglez certaines sommes en espèces, n’oubliez pas de demander un reçu au salarié car c’est à vous de prouver qu’il a été effectivement payé. Aucune partie de la présente lettre ne peut être reproduite sous quelque forme ou de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation écrite préalable de l’éditeur. La rédaction veille à la fiabilité des informations publiées, lesquelles ne sauraient toutefois engager sa responsabilité.
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des documents recommandant
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responsable paie 

avec une documentation complÃ¨te et facilement accessible sur toutes les questions ... En tÃ©lÃ©phonant : notre service est Ã  votre Ã©coute du lundi au vendredi de 9h Ã  18h. 01 41 05 22 22. Calcul du ... Newsletter hebdomadaire. > Plusieurs ...
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PAIE AWS 

11 sept. 2015 - Ce sont des frais d'entreprise alors mÃªme qu'ils sont liÃ©s Ã  l'activitÃ© habituelle du salariÃ©, s'ils sont obligatoires, et soit nÃ©cessitÃ©s par la sÃ©curitÃ© ... pour 3 ans : zones touristiques (ZT), zones tou ristiques internat
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responsable paie 

qualifiÃ©s. Une interface intelligente et simple, pour une navigation optimale entre les fonds et les diffÃ©rentes unitÃ©s thÃ©matiques. Plus de 20 rÃ©dacteurs juridiques.
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collaborateur paie AWS 

CE PRODUIT CONTIENT avec différents niveaux de lecture : synthèses, actualités, modèles-types, simulateurs, bulletins de paie, chiffres et taux. service de renseignement juridique par téléphone, par utilisateur. Une documentation organisée par opérat
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Alertes & Conseils Paie 

Cotisations chômage. Les modifications .... principal hors Île-de-France ou zone de province soumise au .... partielle, de chômage intempéries, IJSS et à notre.










 


[image: alt]





responsable paie AWS 

LA NOUVELLE SOLUTION DOCUMENTAIRE OPÃ‰RATIONNELLE EN LIGNE,. STRUCTURÃ‰E AUTOUR DES OPÃ‰RATIONS DU RESPONSABLE PAIE EN ENTREPRISE sans cesse mise Ã  ... qui garantissent une veille rigoureuse et permanente des contenus. Ã€ VOS CÃ”TÃ‰S. INNEO & VOUS. 
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bulletin de paie 

Il y a 2Â jours - 1,90. 36,26. Compl. T1. 1 908,65. 4,01. 76,54. 6,01. 114,71. Famille. 1 908,65. Salaire â‰¤ 3,5 Smic. 3,45. 65,85. ChÃ´mage. ChÃ´mage + AGS.










 


[image: alt]





Bulletins de paie 

1 janv. 2014 - Mis Ã  part le premier (no 25001), qui comporte la totalitÃ© des mentions requises par les textes lÃ©gislatifs et rÃ©glementaires, les modÃ¨les ...
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Alertes & Conseils Paie AWS 

L'effectif est de : (11 + 15 + 23 + 23 + 23 + 11) / 6 = 17,666, soit 17,66 salariés. En proportion du temps de travail. Un temps plein compte pour 1 unité, mais : • un temps partiel ... votre effectif pour le taux AT, la formation, l'apprentissage et
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Bulletins de paie 

1 janv. 2015 - Les donnÃ©es communes Ã  tous les modÃ¨les sont les suivantes,sauf indication contraire : â€“ ils portent sur une entreprise non agricole d'au ...
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Bulletins de paie 

On trouvera ci-aprÃ¨s 122 modÃ¨les de bulletins de paie Ã  jour de tous les paramÃ¨tres en vigueur au. 1er janvier 2013. Les donnÃ©es communes Ã  tous ces ...
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Alertes & Conseils Paie 

un complément de réduction avec un coeff. calculé sur les seules cotisations chômage, soit 0,0405 / 0,6. Et avec régularisation progressive. Dans le même.
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responsable paie 

service de renseignement juridique par téléphone, par utilisateur. Une documentation organisée par opérations. 120 bulletins de salaire pour illustration de la ...
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inneo paie 

quotidien de votre responsable Paie. Faites profiter votre ... un confort de travail au quotidien. ... 120 bulletins de salaire pour illustration de la rÃ¨gle prÃ©sentÃ©e.
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inneo paie 

comprenant les informations et les outils nÃ©cessaires Ã  un confort de travail au quotidien. une boÃ®te Ã  outils : des actualitÃ©s, des modÃ¨les de bulletins de paie,.
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La Paie Pour Les Nuls 

La Paie Pour Les Nuls (PDF) credit by Tompuri S Eetu archived 10 July 2018. ID 0ed586553e eBook. PDF File: La Paie Pour Les Nuls. 1/1. LA PAIE POUR LES ...
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inneo paie 

service de renseignement juridique par téléphone, par utilisateur. Une documentation organisée par opérations. 120 bulletins de salaire pour illustration de la ...










 


[image: alt]





collaborateur paie 

solution, nous vous proposons une formation d'une heure par téléphone. INNEO. CABINET COMPTABLE. COLLABORATEUR. PAIE. Spécifiquement vôtre ...
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bulletin de paie simplifié 

7 mars 2017 - Nom, prénom, adresse (1). N° de sécurité sociale (1). Emploi. Position dans la classification professionnelle (niveau, coefficient hiérarchique…
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faire de la paie son dbid c3b 
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L'ouvrage Le PAS et la paie 

exonÃ©ration en faveur des Ã©tudiants de moins de 26 ans (3 Smic mensuels), abattements forfaitaires dont bÃ©nÃ©ficient les journalistes ainsi que les assistants ...
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La fidÃ©litÃ© ne paie pas - Comparis 

23 aoÃ»t 2010 - [email protected]. CommuniquÃ© de presse comparis.ch sur l'Ã©volution des primes d'assurance automobile. La fidÃ©litÃ© ne paie pas. Beaucoup d'automobilistes peuvent rÃ©silier leur assurance voiture fin septembre. Or chan- ger d'assur
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Gestion des Ressources Humaines et Paie - cagecfi 

Gestion des fautes et sanctions. Gestion des accidents de travail et des assistances mÃ©dicales. Gestion des heures supplÃ©mentaires, des avances et prÃªts. Production des bulletins de paie, etc. Gestion des performances des agents. DÃ©clarations men
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Le bureau du paie-maître pour les médecins résidents 

Traitons vos formulaires TD (Rempli par vous et soumise au paie-maître) pour déterminer le montant d'impôt à retenir à la source. • Coordonnons vos régimes ...
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